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ARTICLE 5

Supprimer les alinéas 1 à 24.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli des député.e.s membres du groupe parlementaire La France Insoumise 
propose la suppression du transfert de données de santé aux entreprises d'assurance.

Cet article 5 propose de renforcer l'échange de données et d'informations entre l'Assurance maladie 
et les complémentaires santé, dont les entreprises d'assurance et les intermédiaires qu'elles 
sélectionneront.

Premièrement, une telle mesure incite à violer le secret médical, dès lors que des personnels non 
médicaux auront accès aux données de santé de millions de personnes.
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Nous refusons que les données de l'Assurance maladie et des assureurs en santé transitent par des 
intermédiaires, alors que les scandales relatifs à des fuites de données se multiplient.

Il y a encore quelques jours, ce sont les données personnelles de 1,6 million d'inscrits à France 
Travail qui ont fuité, exposant les noms et prénoms, dates de naissance numéros de Sécurité sociale, 
identifiants France Travail, adresses mails et postales, numéros de téléphone de ces inscrits. 
Quelques jours plus tôt, c'était 1,2 million de salariés de particuliers employeurs qui ont été victimes 
d'un piratage de leurs données personnelles via la plateforme Pajemploi.

En imposant ces flux massifs de données de santé, le Gouvernement expose des millions de 
personne à des actes de malveillance en ligne.

Pour toutes ces raisons, nous proposons la suppression des alinéas 1 à 24 du présent article.


